
 
 
 
 
RÉPONSES AUX DEMANDES DE LA LETTRE DATÉE DU 11 FÉVRIER 2008 
 

 
1. Les résidants du secteur Lachenaie bénéficient d’une gratuité quant à la 

disposition  de leurs matières résiduelles. 
 
 
  ● Est-ce que cette gratuité s’applique strictement à l’enfouissement de leurs 

matières résiduelles au lieu d’enfouissement de Lachenaie ou s’applique-t-elle 
également à la collecte des matières résiduelles?  Dans la négative, quel est le 
coût actuel défrayé par les résidants pour la collecte de leurs matières 
résiduelles? 

 
 

Réponse : 
 

La gratuité ne s’applique qu’à l’enfouissement pour un équivalent de 1.1 tonnes la 
porte, le solde de l’enfouissement est facturé à la Ville par BFI à chaque année. Le 
coût annuel payé par les citoyens du secteur Lachenaie s’élève à 53,30$ pour la 
collecte et le transport des matières résiduelles. 

 
• Est-ce que les sommes perçues annuellement (1,10 $/tonne enfouie) à titre de 

redevances continueront dans le futur à servir aux mêmes fins pour lesquelles elles 
sont présentement utilisées où entrevoit-on d’autres objets d’utilisation? Détaillez 
les orientations futures qu’entend prendre la Ville de Terrebonne quand aux 
redevances ainsi perçues. 

 
 
Réponse : 
 

Actuellement, il n’y a aucune orientation différente connue en rapport avec les 
redevances annuelles perçues. 

 
  ● Outre la gratuité du secteur Lachenaie, la Ville de Terrebonne profite d’un 

tarif préférentiel au regard de la disposition de ses matières résiduelles.  Ce 



dernier intègre-t-il le coût de la collecte des matières résiduelles ou celui-ci 
est-il défrayé à part?  Si tel est le cas, quel est le coût à la tonne lié à la 
collecte des matières résiduelles? 

 
Réponse : 
 

La Ville de Terrebonne profite d’un tarif «avantageux», c’est à dire que nous 
savons 
que d’autres clients municipaux entre autres, profites du même tarif que nous. 
Ce coût d’enfouissement à la tonne est de 30$ et il s’intègre dans le coût total 
pour la collecte, le transport et l’enfouissement des matières résiduelles qui se 
chiffre au total à 82,13$ la tonne 

 
 
2. Veuillez documenter l’évolution en nombre de résidences au Carrefour des 

Fleurs de 1979 à 2008. 
 
Réponse : 
 
Nous vous fournissons un tableau en pièce jointe qui regroupe les informations 
demandées. Il faut consulter la colonne du secteur EST (5) pour retrouver les 
statistiques. 
 
 
 
 
Luc Papillon, DGA 
Ville de Terrebonne 
 
 
 
















